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Texte de la question

Mme Anne-Cécile Violland attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation
de la régulation assurée par les associations SOS Médecins France, qui offrent depuis plus de 50 ans un service de
soins non programmés, disponible 7 jours sur 7, en journée et dans le cadre de la permanence des soins (PDS) en
soirée et les week-ends. Ces associations sont reconnues pour leur capacité à fournir une réponse rapide et adaptée
aux appels médicaux. Cependant, alors que le service d'accès aux soins (SAS) se déploie pour faciliter l'accès aux
soins non programmés, il est surprenant de constater que la régulation assurée par SOS Médecins en journée n'est
pas reconnue comme elle l'est pour la permanence des soins en soirée, la nuit et les week-ends, au même titre que
celle du SAS en journée. Depuis plus de 50 ans, SOS Médecins assure une écoute médicale de qualité, prenant en
charge 6,8 millions d'appels par an et déclenchant des interventions adaptées selon l'urgence et la nature des
situations rencontrées, telles que des visites au domicile des patients, en Ehpad, ou encore en centre pénitentiaire.
Cet engagement continu apporte une expertise précieuse et une réactivité vitale pour les concitoyens et pour les
services publics. Comment expliquer cette politique de distinction de reconnaissance de compétence en fonction des
horaires, une forme de « deux poids, deux mesures » qui fragilise l'intégrité de la régulation assurée par SOS
Médecins en journée. Cette organisation, de par son expérience et son dévouement, est un acteur essentiel et
complémentaire dans l'accès aux soins de proximité, y compris en journée, en intervenant notamment auprès des
patients les plus âgés, souvent isolés, seuls à leur domicile et sans médecin traitant. Elle lui demande s'il ne serait
pas pertinent de reconnaître pleinement le rôle de SOS Médecins dans le cadre des horaires de journée, en parallèle
du SAS, afin que les besoins en soins non programmés soient couverts de manière équitable et optimale tout au
long de la journée.
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